
 

 
Une session de formation sur le régime québécois d’assurance parentale 

est offerte à tous les membres du SERV. 
  

Personne ressource : Mario Labbé, 
conseiller syndical à la CSQ  

 

À L’ORDRE DU JOUR  

Formation sur le 

régime québécois 

d’assurance  

parentale 

Véronique Lefebvre 
Présidente 

Inscription obligatoire avant le 12 janvier 2024 

en suivant ce lien : https://forms.office.com/r/a0aYKQj0js 

ou en balayant le code QR ci-dessous. 

Lundi 15 janvier 2024 

De 16 h à 18 h 30  

Bureau syndical 

   Connaitre et comprendre : 

➢ Le régime québécois d'assurance parentale; 
➢ Les congés de maternité, paternité et 

 d’adoption; 
➢ Les congés de prolongation sans traitement 
 en suivi des congés de maternité, paternité 
 ou  d’adoption; 
➢ Les situations particulières (grossesses 
 rapprochées, retrait préventif de la 
 travailleuse enceinte ou qui allaite, etc.). 

https://forms.office.com/r/a0aYKQj0js

